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ÉTAT DE SITUATION FACE AUX RECOMMANDATIONS DU COMITÉ-
CONSEIL SUR L’AVENIR DU PARC OLYMPIQUE.

Le 13 décembre 2012, au terme de ses réflexions et de ses travaux, le Comité-conseil sur l’avenir du Parc 
olympique rendait public son rapport final intitulé Pour le Parc olympique. L’achèvement. L’avenir.
La réflexion du Comité-conseil s’est appuyée sur plusieurs recherches ainsi que sur les résultats de larges 
consultations, menées notamment sur invitation auprès des milieux sportifs, d’affaires, culturels, touristiques, 
communautaires, patrimoniaux, éducatifs, riverains, des consultations publiques qui étaient ouvertes  
à tous les citoyens, d’autres menées lors d’une tournée en région, ainsi que des consultations en ligne sur 
le Web. Près de 4 000 personnes ont participé à l’exercice sous toutes ses formes, du dépôt de mémoires 
jusqu’aux échanges par portail Internet. Le rapport final et unanime du Comité-conseil sur l’avenir du  
Parc olympique a été déposé au conseil d’administration de la Régie des installations olympiques (« RIO ») 
le 12 décembre 2012, par la présidente du Comité-conseil sur l’avenir du Parc olympique, Mme Lise 
Bissonnette. Le rapport contenait 22 recommandations. Les membres du Comité-conseil sur l’avenir du 
Parc olympique étaient les suivants (titres au moment du dépôt du rapport) :

Lors de son dévoilement public, le rapport du Comité-conseil sur l’avenir du Parc olympique a reçu un  
accueil très favorable de la part des nombreuses parties prenantes, des leaders d’opinion, des médias et de 
la population en général. Ses qualités de rétrospective historique, d’analyse, de synthèse et de prospective 
ont fait de ce rapport et des recommandations qu’il inclut une des trames de fond des décisions et des actions 
du conseil d’administration ainsi que de la direction du Parc olympique depuis une décennie. Il est ainsi devenu 
l’une des assises intellectuelles de la relance des installations olympiques. Il a très certainement contribué  
au nouvel élan des installations olympiques, quarante ans après leur construction pour les Jeux olympiques 
de 1976 et pour, dès l’année suivante, l’accueil du club de baseball professionnel les Expos de Montréal 
(de 1977 à 2004).
Rétrospectivement, l’essentiel des recommandations a été réalisé ou initié sous la forme recommandée ou 
sous une forme adaptée aux circonstances et au contexte. Quelques chantiers sont toujours en cours, alors 
que d’autres sont à mettre sur pied d’ici le 50e anniversaire du Parc olympique en 2026. Le fruit de ce travail 
de consultation et de réflexion fut donc très largement profitable à l’ensemble des usagers, visiteurs et touristes, 
d’ici et d’ailleurs, qui fréquentent et utilisent ces infrastructures publiques d’une valeur indéniable.
Dix ans après le dépôt du rapport final du Comité-conseil sur l’avenir du Parc olympique,  nous souhaitons 
donc présenter un bilan synthétique, voire un état de situation face à chacune des vingt-deux recomman-
dations que contenait le rapport.
Ce document a fait l’objet d’une présentation formelle lors de la réunion régulière du conseil d’administration 
du Parc olympique, le 13 décembre 2022.



QUE LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC RECONNAISSE PLEINEMENT LA MISSION 
NATIONALE DE LA RÉGIE DES INSTALLATIONS OLYMPIQUES ET RÉVISE SA 
LOI CONSTITUTIVE POUR :

I. l’investir d’une véritable autorité en matière de promotion et de coordination territoriale 
 des loisirs et sports de tous niveaux, hors le sport professionnel;
II. l’investir d’une véritable autorité sur la planification stratégique de l’ensemble 
 du Parc olympique et sur l’organisation de la concertation à l’intérieur de ce territoire.

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 1
Grâce à l’implication et au leadership de la ministre du Tourisme, Mme Caroline Proulx, ainsi qu’au 
travail des parlementaires, la Loi sur la Société de développement et de mise en valeur du Parc olympique, 
adoptée à l’unanimité par l’ensemble des députés de l’Assemblée nationale, est entrée en vigueur  
le 1er novembre 2020. Cette loi est donc venue instituer la Société de développement et de mise en 
valeur du Parc olympique (« Parc olympique »), laquelle est substituée à la Régie des installations 
olympiques. Cette nouvelle loi constitutive a permis une modernisation importante des assises du  
Parc olympique en lui conférant une nouvelle mission, de même que de nouveaux pouvoirs et leviers 
commerciaux. Inscrite dans la loi, la nouvelle mission du Parc olympique est :

/// de développer, de gérer, de promouvoir et d’exploiter le Parc olympique afin notamment de 
 permettre la tenue d’événements sportifs, culturels et communautaires, d’expositions 
 ainsi que d’activités récréatives et touristiques, en complémentarité avec ses partenaires 
 et la communauté environnante;
/// de mettre en valeur le patrimoine et l’héritage olympique.

Les deux éléments de la recommandation du Comité-conseil n’ont pas été intégrés tels quels 
à la nouvelle loi constitutive du Parc olympique.

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-10.2

RECOMMANDATION 1
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QUE LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION DÉLÈGUE SES RESPONSABILITÉS ET 
RESSOURCES TOUCHANT LE SPORT ET LE LOISIR À LA RIO, DONT LE MANDAT 
NATIONAL SERAIT ÉLARGI;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 2
La mise en œuvre de cette recommandation relève du gouvernement du Québec et demande 
des modifications législatives qui n’ont pas eu lieu.
Le conseil d’administration du Parc olympique a pris position à l’effet que le Parc olympique ne souhaite 
pas s’approprier les responsabilités qui incombent au ministère de l’Éducation et aux autres organismes 
et fédérations impliqués.
Toutefois, l’arrivée au Parc olympique de l’Institut national du sport du Québec (« INS Québec ») 
confirme le rôle de premier plan que joue le Centre sportif du Parc olympique dans le développement  
du sport de haut niveau au Québec et au Canada. L’implantation de l’Institut au Parc olympique 
représente en quelque sorte un retour aux sources des intentions de la Ville de Montréal qui, à la suite 
des Jeux olympiques de 1976, souhaitait créer un centre d’entraînement multisports pour les athlètes de  
haut niveau des équipes nationales.

https://www.insquebec.org

RECOMMANDATION 2
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QUE LA RIO DÉTERMINE AVEC PRÉCISION ET INTÈGRE À UN PLAN DIRECTEUR  
LES CONDITIONS D’ACCUEIL DES ACTIVITÉS SPORTIVES AUJOURD’HUI SOUS- 
REPRÉSENTÉES AU PARC OLYMPIQUE, NOTAMMENT POUR LE SPORT AMATEUR  
ET LE SPORT SCOLAIRE : MISE À NIVEAU DES ÉQUIPEMENTS, MODIFICATIONS  
ADMINISTRATIVES ET RÉGLEMENTAIRES, RELOGEMENT ET PARTENARIAT FORMEL 
AVEC LES FÉDÉRATIONS SPORTIVES ET DE LOISIRS PRÉSENTES SUR LES LIEUX; 

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 3
Ayant vu le jour pour accueillir l’un des plus grands événements sportifs planétaires que sont les  
Jeux olympiques, et par la suite pour être la résidence principale de l’équipe de baseball professionnel  
les Expos de Montréal (1977 à 2004), la principale raison d’être du Parc olympique demeure la tenue 
de grands événements sportifs dans son Stade de 56 000 sièges. La stratégie de développement 
événementiel sportif du Parc olympique cible en effet les sports amateurs, mais également les sports 
professionnels, les sports motorisés, les sports émergents et les sports populaires.
Sans évoquer de plan directeur, tel que recommandé par le Comité-conseil, le Parc olympique, 
par la mise en œuvre de sa stratégie de développement du secteur événementiel sportif, entend dans  
les prochaines années :

/// Confirmer la vision et la mission du Parc olympique en événements sportifs professionnels 
 et amateurs;
/// Accueillir les grands rassemblements sportifs populaires et participatifs (Tour de l’île, 
 Tour la Nuit, Marathon de Montréal, Grand défi Pierre Lavoie, etc.);
/// Définir les sports ou types d’événements ciblés;
/// Analyser le marché : étude de faisabilité et d’opportunité du marché dans les sports ciblés,  
 forces, opportunités et défis du Parc olympique;
/// Définir les cibles événementielles à court (5 ans et moins), moyen (5 à 10 ans) 
 et long terme (10 ans et plus);
/// Développer une stratégie ciblée de réseautage et de démarchage auprès des détenteurs 
 de droits;
/// Développer une expertise en démarchage et influence, mise en candidature et organisation  
 d’événements nationaux et internationaux, en collaboration avec les fédérations sportives,  
 Tourisme Montréal, la Ville de Montréal et le gouvernement du Québec. Assurer une veille  
 stratégique constante du marché;
/// Développer un coffre à outils de communication pour le développement des affaires 
 (brochure et site Web);
/// Développer une offre de services et une expertise pour les fédérations et promoteurs  
 d’événements;
/// Mettre en place une intelligence d’affaires du côté des événements;
/// Aménager les salles et les lieux avec des équipements technologiques modernes 
 événementiels et expérientiels;
/// Construire et aménager des lieux de pratique sportive libre 
 (ex. : gym urbain, blocs d’escalade, planchodrome, parc de planche à neige).

RECOMMANDATION 3
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QUE LA RIO ADOPTE, POUR L’OCCUPATION FUTURE DES ESPACES EN PLEIN AIR,  
UN CADRE LIANT LA SCIENCE, LA NATURE ET LA CULTURE EN CORRESPONDANCE 
AVEC LE DÉVELOPPEMENT INSTITUTIONNEL DES MUSÉUMS NATURE PRÉSENTS AU 
PARC ET DANS SON VOISINAGE IMMÉDIAT;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 4
La vaste étendue extérieure qu’est l’Esplanade (32 400 m2) permet d’accueillir des événements variés 
et à grand déploiement, offrant aux citoyens du quartier et aux visiteurs une expérience urbaine unique 
à caractère participatif, culturel, commercial et sportif. Depuis 2012, suivant le modèle employé 
notamment par le Quartier des spectacles et le Vieux-Port de Montréal, le Parc olympique y présente 
une programmation éclectique grand public. Le concert de l’OSM, le festival Metro Metro, le grand 
rassemblement des camions de cuisine de rue dans le cadre des « Premiers Vendredis » et les festivals 
de sports d’action, tels que Jackalope et les compétions internationales de planche à roulettes, en ont  
fait la renommée. L’Esplanade du Parc olympique accueille annuellement près de 250 000 visiteurs, 
principalement constitués des résidents des arrondissements limitrophes, mais également de touristes 
nationaux et internationaux.
Le Parc olympique entend maintenir ses efforts de développement à l’Esplanade. Ce site joue un rôle 
important dans la stratégie communautaire de l’organisation. La relance aura permis de bâtir des ponts 
avec la communauté et le Parc olympique continuera de miser sur ce lieu pour accueillir plusieurs 
événements de natures variées.
En septembre 2011, le Parc olympique a signé avec la Ville de Montréal (Espace pour la vie) une 
entente de partenariat d’une durée de cinq ans. Cette entente quinquennale a été renouvelée en 2016 
et reconduite en 2021. Elle vise le partage de ressources et d’expertises, ainsi que la mise en commun 
de visions de développement cohérentes et complémentaires entre le Parc olympique et l’institution 
muséale. À titre d’exemple émanant de cette entente de partenariat, le Parc olympique, 
en collaboration avec Espace pour la vie et la Société de transport de Montréal, mène présentement 
des travaux afin de réaménager toute la zone allant de la station de métro Viau jusqu’à la place 
Nadia-Comaneci et au Planétarium. L’objectif principal de ce projet dénommé « Vert Viau » est de 
transformer cet environnement bétonné en un espace plus vert, tout en rendant la circulation plus 
intuitive, sécuritaire et claire pour ceux et celles qui s’entraînent au Centre sportif, pour les amateurs 
de football/soccer, pour les visiteurs du Planétarium, du Biodôme et du cinéma StarCité Montréal, 
pour les riverains, les passants et les centaines de personnes qui travaillent quotidiennement à la 
Tour de Montréal. À terme, Vert Viau offrira de nouveaux espaces verts, des fontaines et des zones 
d’ombres, dans un quadrilatère exclusivement piétonnier.
https://parcolympique.qc.ca/a-propos/le-parc-olympique/vert-viau-une-nouvelle-entree-pietonniere-

verdoyante-au-parc-olympique/

RECOMMANDATION 4
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QUE L’IMPLANTATION D’UN MUSÉE DES SPORTS AU PARC OLYMPIQUE, SOUS DES 
FORMES CLASSIQUES OU INNOVATRICES, FASSE L’OBJET D’UNE RÉÉVALUATION 
ET D’UNE ÉTUDE DE FAISABILITÉ;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 5
Une étude de préfaisabilité sur les éléments de base du programme fonctionnel et technique du Musée 
du Panthéon des sports du Québec a été conjointement réalisée par le Panthéon des sports du Québec 
et le Parc olympique en 2018. Toutefois, l’évolution du contexte et de différents aspects commerciaux 
rendent impossible l’aménagement du Musée dans les espaces préalablement identifiés. Le Parc 
olympique et le Panthéon des sports du Québec sont toutefois toujours en discussion pour identifier 
des endroits adéquats qui correspondraient aux besoins, minimalement d’entreposage, de préservation 
et de présentation d’une partie des artéfacts, du Panthéon des sports du Québec.

RECOMMANDATION 5
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QUE LA RIO SE DONNE UN CADRE FORMEL DE CONSULTATION ET D’ÉVALUATION 
DES IMPACTS DE SES DÉCISIONS SUR SON QUARTIER D’ACCUEIL, EN PRIVILÉGIANT 
NOTAMMENT LE DÉSENCLAVEMENT, L’ACCESSIBILITÉ ET LA PARTICIPATION À  
L’ANIMATION DES LIEUX;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 6
Le Parc olympique ne possède pas de cadre formel de consultation. Toutefois, comme le mentionne 
l’article 4 de la Loi sur la Société de développement et de mise en valeur du Parc olympique, sa mission 
implique que son exploitation et son développement soient faits en complémentarité avec ses 
partenaires et la communauté environnante (nous vous référons à l’état de situation 2022 sur la 
recommandation 1). Ainsi, le Parc olympique a intégré dans ses façons de faire et dans ses bonnes 
pratiques, la consultation des parties prenantes pour l’ensemble de ses projets.
Lors du processus d’élaboration du nouveau plan stratégique du Parc olympique, près de 
70 rencontres ont eu lieu avec des parties prenantes externes de la communauté environnante. 
Leurs commentaires, intérêts et préoccupations ont servi à alimenter et orienter les réflexions 
entourant l’élaboration du plan stratégique.
Afin de présenter publiquement le projet Vert Viau, le Parc olympique a convié la population 
ainsi que les groupes intéressés à participer à une soirée d’information. Celle-ci a eu lieu en décembre 
2019 et une cinquantaine de personnes y ont pris part. La rencontre a permis aux personnes présentes 
de prendre connaissance du projet, de poser des questions et de discuter avec les concepteurs de 
ce nouvel aménagement.
Le plan directeur d’aménagement des aires extérieures et de mise en lumière du Parc olympique,  
qui est présentement en cours d’élaboration, donnera une large place à des rencontres, de même qu’à 
des ateliers de travail et de consultations avec tous les partenaires du Quartier olympique.
Le Parc olympique a mis en place un comité d’échange et de partage d’information sur les entraves  
qui risquent de nuire à la circulation fonctionnelle et sécuritaire de tous les usagers du site et  
du quartier environnant. Ce comité se réunit sur une base régulière.
Par la mise en application de l’entente de partenariat entre le Parc olympique et Espace pour la vie,  
des rencontres annuelles se tiennent entre la haute direction des deux organisations. En outre, 
plusieurs autres rencontres ont lieu chaque année, de façon ponctuelle, pour discuter de dossiers 
commerciaux, événementiels, promotionnels, d’infrastructures et de circulation.
Le rapport de réflexion stratégique intitulé Le devenir récréotouristique de l’est de Montréal, dévoilé 
en juin 2022 et auquel le Parc olympique a grandement collaboré, met en lumière, entre autres,  
la recommandation suivante : En ce qui concerne le territoire de concertation « Quartier olympique » 
nous recommandons que le territoire s’agrandisse vers le sud jusqu’à la rue Ontario. De plus, un exercice  
de concertation dynamique plus formel et structuré devrait être fait pour les acteurs de ce nouveau 
territoire. Le Parc olympique entend donc continuer de travailler en ce sens. Pour consulter 
le rapport complet : 

https://ccemontreal.ca/wp-content/uploads/2022/06/ccem-rapport-recreo-05.pdf.

RECOMMANDATION 6

Le devenir  
récréotouristique  
de l’est de Montréal
Réflexion stratégique

Pierre Bellerose
Janvier 2022

Le devenir  
récréotouristique  
de l’est de Montréal
Réflexion stratégique
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QUE LA RIO S’ENGAGE DÈS MAINTENANT DANS LA CONFECTION D’UN PLAN  
DIRECTEUR DE DÉVELOPPEMENT À LONG TERME, À L’HORIZON 2027, ET Y  
ACCORDE UNE IMPORTANCE MAJEURE AU TOURISME COMME VECTEUR 
DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU PARC OLYMPIQUE; 

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 7
Le Parc olympique a été très étroitement associé à la Chambre de commerce de l’Est de Montréal 
dans l’élaboration et la publication, en juin 2022, du rapport de réflexion stratégique intitulé 
Le devenir récréotouristique de l’est de Montréal. Nous vous référons à l’état de situation 2022 
sur la recommandation 6.
L’élaboration d’un plan directeur d’aménagement des aires extérieures et de mise en lumière fait partie 
des objectifs du Plan stratégique 2022-2027 du Parc olympique, lequel est présentement en attente de 
l’approbation finale du gouvernement. Ainsi, à la suite d’un appel d’offres public, le Parc olympique  
a retenu en 2022 les services de la firme Lemay pour l’accompagner dans cet exercice à l’aide d’une  
équipe multidisciplinaire de professionnels.
Ce plan directeur a pour objectif de mieux orienter les projets en cours ainsi que ceux prévus pour 
les décennies à venir. Il permettra une réflexion globale sur le potentiel du quadrilatère afin d’assurer  
un développement cohérent des interventions à venir en accord avec les enjeux d’affaires du Parc 
olympique, son intégration dans le quartier et la mise en valeur architecturale des installations.
Les conclusions et recommandations du plan directeur d’aménagement des aires extérieures et de 
mise en lumière du Parc olympique permettront de guider et d’orienter les projets actuels et futurs  
sur les domaines d’interventions potentiels suivants :

/// Mettre en valeur l’architecture moderne et l’héritage olympique du site;
/// Rendre plus accueillant et à l’échelle humaine le quadrilatère en créant des parcours 
 de qualité et agréables;
/// Marier les différentes vocations et ambiances du Parc, le végétal et le minéral, 
 le contemplatif et l’actif, le vert et le gris, le Maisonneuve et l’olympique, l’éducatif 
 et le sportif, le grandiose et le familier;
/// Assurer l’accessibilité universelle;
/// Permettre la tenue d’événements diversifiés;
/// Créer des liens avec les quartiers riverains et les destinations locales;
/// Permettre aux riverains du site d’occuper et de s’approprier l’espace;
/// Valoriser le site et rendre les espaces attractifs pour en faire une destination pour 
 les Montréalais(e)s et les touristes;
/// Accentuer la visibilité et la luminosité des aires extérieures, dans le respect des intentions  
 d’origine de l’architecte Roger Taillibert, en les bonifiant par de l’éclairage de mise en valeur 
 du bâtiment (fera l’objet d’un autre mandat qui sera publié bientôt);
/// Prévoir une stratégie afin d’intégrer des œuvres d’art public au site;
/// Assurer une occupation sécuritaire du site pour toutes les clientèles;
/// Réduire les effets d’îlots de chaleur dans certaines zones;
/// Identifier des solutions pour mitiger les nuisances sonores découlant de la tenue d’événements.

RECOMMANDATION 7
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QUE LE POSITIONNEMENT TOURISTIQUE PRINCIPAL DU PARC SOIT CELUI D’UNE  
DESTINATION FAMILIALE ET ÉDUCATIVE APTE À ATTIRER LE TOURISME INTER- 
NATIONAL ET À ASSURER L’ACCUEIL DES POPULATIONS ENVIRONNANTES;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 8
Le Quartier olympique figure parmi les lieux les plus visités de Montréal et est un incontournable sur 
les itinéraires des visiteurs locaux ou étrangers. Il est fréquenté par plus de trois millions de personnes 
annuellement, dont plus de la moitié sont des touristes et des excursionnistes.
Le Parc olympique, tel qu’on le connaît de nos jours, est le sous-ensemble central du Quartier 
olympique. Bien que cette dernière dénomination ne soit toujours pas officialisée, elle est de plus en 
plus utilisée comme appellation pour signifier l’ensemble des attractions récréotouristiques, sportives 
et muséales qui le composent. Au nord, dans sa portion végétale, on y retrouve le parc Maisonneuve,  
le Jardin botanique et l’Insectarium de Montréal. Au sud, dans sa portion minérale, le Stade olympique  
et sa tour inclinée dominent tout le secteur. On y retrouve en plus le Biodôme, le Planétarium Rio Tinto 
Alcan, le Stade Saputo, le Centre Pierre-Charbonneau, l’Aréna Maurice-Richard, le cinéma StarCité 
Montréal et le Musée du Château Dufresne. L’ensemble constitue l’un des pôles récréotouristiques 
parmi les plus importants et les plus fréquentés du Québec.
Au-delà des considérations purement commerciales, l’importance de créer et de maintenir des liens 
avec la communauté locale demeure un élément central du développement du Parc olympique.  
Dans presque tout ce qu’il fait, le Parc olympique doit se soucier du bien-être et des bénéfices qu’il 
apporte aux citoyens riverains. Du plan d’aménagement de ses espaces publics à sa programmation 
événementielle, en passant par l’accès privilégié à ses installations récréotouristiques, le Parc olympique  
se veut inclusif, accessible et accueillant. Ses stratégies portent sur l’appropriation citoyenne de ses 
installations et de ses espaces publics. Un Parc olympique « habité » par les résidents attire davantage 
de visiteurs venus d’ailleurs.

RECOMMANDATION 8
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QUE LA RIO S’ENGAGE DÈS MAINTENANT DANS L’EXPLORATION DE NOUVEAUX 
PRODUITS D’APPEL, INSTALLATIONS RÉCRÉOTOURISTIQUES PERMANENTES DE TYPE 
« GRAND PUBLIC » ADAPTÉES AU CARACTÈRE DES LIEUX ET À UNE PROGRAM- 
MATION DE QUATRE SAISONS, CAPABLES D’ATTIRER DES PROMOTEURS MAJEURS; 

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 9
Le Parc olympique mise déjà sur une programmation récréotouristique quatre saisons, tant sur 
l’Esplanade et les aires extérieures, qu’au Centre sportif, à la Tour ou au Stade, en plus des nombreuses 
activités de nos partenaires sur le site.
Cependant, les contraintes reliées à la toiture du Stade limitent grandement la programmation hivernale 
et, par le fait même, l’attraction de promoteurs majeurs durant cette saison.
En 2020, dans le contexte de la pandémie et de l’arrêt brusque du tourisme national et international,  
le Parc olympique a devancé son important projet de rénovation des espaces touristiques à la Tour  
de Montréal, incluant le remplacement complet du funiculaire. Ce projet aura pour effet d’accroître 
l’achalandage de cet attrait touristique majeur à Montréal, en proposant une expérience complètement 
renouvelée et un accès autorisé au toit de la Tour.

https://www.youtube.com/watch?v=RqepYAwkGhY

Par ailleurs, l’ouverture du planchodrome Vans, du sentier Morgan, l’installation de rochers d’escalade, 
d’un gym urbain, l’aménagement d’un parc de planche à neige en collaboration avec Vans au sentier 
Morgan et le projet Vert Viau sont toutes des installations permanentes (ou semi-permanentes 
saisonnières) grand public, adaptées aux lieux et aux différentes clientèles, qui permettent la pratique 
libre, non encadrée, d’activités sportives. De plus, à l’initiative d’un promoteur privé, l’aménagement de 
l’Îlot 76 au pied de la Tour, dans l’aire extérieure dénommée l’Agora, est un grand succès autant auprès 
des familles des touristes et visiteurs que celles des quartiers environnants. S’ajoute à ces nombreuses 
attractions, l’ensemble de la programmation des institutions muséales d’Espace pour la vie, partenaire 
majeur du Parc olympique.

https://parcolympique.qc.ca/activite/sentier-morgan-2/
https://parcolympique.qc.ca/nouvelles/deux-rochers-descalade-sur-lesplanade-du-parc-olympique/

https://parcolympique.qc.ca/le-76/quoi-de-neuf/un-nouveau-parc-de-rails-gratuit-en-ville/
https://ilots76.com/   ||   https://espacepourlavie.ca/
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QUE LA RIO PROCÈDE À UNE ANALYSE DE CONSTRUCTIBILITÉ DES ESPACES 
ENCORE DISPONIBLES SUR LE SITE, NOTAMMENT EN VUE D’Y INSTALLER 
DE NOUVELLES STRUCTURES D’ACCUEIL, HÉBERGEMENT ET RESTAURATION;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 1O
La réalisation du plan directeur d’aménagement des aires extérieures et de mise en lumière 
du Parc olympique est en droite ligne avec cette recommandation. Nous vous référons à l’état 
de situation 2022 sur la recommandation 7.

QUE LE MODÈLE D’AFFAIRES QUI GOUVERNERA LES PARTENARIATS TOURISTIQUES 
DE LA RIO, QU’IL S’AGISSE DE SERVICES OU DE NOUVEAUX ÉTABLISSEMENTS 
RÉCRÉATIFS, RESPECTE LES PRINCIPES DU TOURISME DURABLE ET VALORISE 
LA BIODIVERSITÉ;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 11
L’article 2 de la Loi sur la Société de développement et de mise en valeur du Parc olympique mentionne 
que la Société exerce sa mission en tenant compte des principes de développement durable énoncés 
dans la Loi sur le développement durable.
De plus, le Parc olympique a l’intime conviction que c’est en entretenant, en réparant, en modernisant, 
en optimisant, en mettant aux normes et en redonnant une nouvelle valeur d’usage à ses systèmes 
et à ses installations pour qu’ils conservent leur valeur socioéconomique et communautaire, et ce, 
pour les 50 prochaines années, qu’il jouera pleinement son rôle dans un développement durable.
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QUE LA PROMOTION DU PARC OLYMPIQUE COMME DESTINATION TOURIS-
TIQUE MAJEURE, NATIONALE ET INTERNATIONALE RELÈVE DÉSORMAIS D’UNE 
DÉMARCHE INTÉGRÉE AVEC LES ÉTABLISSEMENTS PRÉSENTS AU PARC ET AVEC 
LES AUTRES INSTANCES DE PROMOTION DU TOURISME;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 12
Depuis plusieurs années maintenant, le Parc olympique déploie des stratégies intégrées avec ses 
différents partenaires, en jumelant ses efforts avec les autres produits touristiques montréalais 
et les grands organismes responsables de la promotion de la destination à l’international que sont : 
le ministère du Tourisme du Québec, Tourisme Montréal, l’Alliance de l’industrie touristique du 
Québec et Destination Canada.

QU’UN CONCOURS D’IDÉES SOIT LANCÉ À COURT TERME POUR LA REQUALIFI- 
CATION GÉNÉRALE DE TOUS LES ESPACES OUVERTS À VOCATION PUBLIQUE,  
AINSI QUE POUR LA CRÉATION DE LIENS AVEC LE PÔLE MAISONNEUVE ET LE 
QUARTIER HOCHELAGA-MAISONNEUVE. À TERME, LORSQUE LE PLAN DIRECTEUR 
DE DÉVELOPPEMENT DU SITE SERA ADOPTÉ, LE CHOIX DE L’ÉQUIPE DE RÉALISA-
TION DU RÉAMÉNAGEMENT DEVRAIT SE FAIRE PAR CONCOURS DE PROJET;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 13
Le Parc olympique mise présentement sur une équipe multidisciplinaire de professionnels pour 
l’élaboration du plan directeur d’aménagement des aires extérieures et de mise en lumière du Parc 
olympique. Nous attendrons les recommandations du plan directeur. L’élaboration de ce plan directeur 
fait l’objet de plusieurs rencontres et ateliers de travail avec toutes les parties prenantes du Quartier 
olympique. Les projets de développement qui découleront de ce plan directeur seront réalisés en 
conformité avec les règles édictées par le gouvernement pour ce genre de projets, y compris l’appel  
à concours de projet.
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Fig. 8. Cité de Maisonneuve, vue aérienne oblique, c. 1914.

Docomomo Québec  |  Étude patrimoniale du Parc olympique de Montréal 4. Le parc de Maisonneuve
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Fig. 10. Cours de ski au parc Maisonneuve, Montréal, janvier 1970.

QUE LA VILLE DE MONTRÉAL PROCÈDE À UNE ÉVALUATION PATRIMONIALE 
EXPERTE DE LA VALEUR DU SITE OLYMPIQUE ET QU’ELLE ENTREPRENNE,  
AVEC LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL, LES DÉMARCHES 
NÉCESSAIRES À LA RECONNAISSANCE DE L’ENSEMBLE COMME PAYSAGE 
CULTUREL PATRIMONIAL, SELON LES NOUVELLES DISPOSITIONS DE LA LOI SUR 
LE PATRIMOINE CULTUREL;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 14
Plus de 45 ans après sa construction, le Parc olympique s’inscrit comme un site arborant une valeur 
patrimoniale incontestable, se déclinant sous quatre principaux aspects : historique, emblématique, 
architectural et urbain. Il bénéficie d’ailleurs d’un double statut de protection patrimoniale dans le cadre 
du Plan d’urbanisme adopté en 2004 par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, en vertu de la  
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme du Québec. L’évaluation du patrimoine urbain qui le complète 
reconnaît le Parc olympique à titre de « secteur de valeur patrimoniale exceptionnelle » et le Stade 
olympique d’« immeuble de valeur patrimoniale exceptionnelle ».
Dans le contexte mémoriel du 40e anniversaire du Parc olympique en 2016, le Parc olympique a pris 
l’initiative de confier la rédaction d’une étude patrimoniale sur les installations.
Déposée le 29 septembre 2017, cette étude a été menée par Docomomo Québec, une association 
sans but lucratif vouée à la connaissance et à la sauvegarde de l’architecture novatrice du XXe siècle 
au Québec. Elle a été réalisée selon la méthode de gestion par valeurs, qui fait consensus parmi les 
organisations responsables du patrimoine au Québec. Elle est le fruit d’une analyse exhaustive de 
l’abondante documentation concernant les installations et retient notamment quatre valeurs 
patrimoniales rattachées au Parc olympique :

/// La valeur historique /// La valeur architecturale
/// La valeur urbaine /// La valeur emblématique

L’Étude patrimoniale du Parc olympique a également été rééditée en mai 2019 dans un format actualisé 
et augmenté. Cette nouvelle publication, toujours réalisée par le même groupe d’étude, fait suite aux 
réflexions qu’a suscitée la première édition, notamment celles portant sur l’insertion urbaine de ces 
installations. Le champ d’étude a donc été élargi au Quartier olympique, avec l’ajout d’un chapitre 
sur l’histoire du parc Maisonneuve et de son quartier, et certains autres chapitres ont été mis à jour 
en tenant compte des faits marquants survenus depuis 2016.

https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/4004696

Cette étude patrimoniale exhaustive pourra venir appuyer les demandes éventuelles de classement 
des installations du Parc olympique.
Pour ce qui est de la recommandation précise du Comité-conseil, elle relève d’initiatives externes 
au Parc olympique qui doivent être entreprises de concert avec les autorités compétentes.
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QUE LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC DEMANDE AU CONSEIL DU PATRIMOINE 
CULTUREL DU QUÉBEC D’ENTREPRENDRE LES DÉMARCHES DE CLASSEMENT DES 
BÂTIMENTS OLYMPIQUES, ET AU PREMIER CHEF DU STADE, COMME MONUMENT 
HISTORIQUE;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 15
Le 50e anniversaire du Parc olympique en 2026 pourrait être propice à ce type de démarche.
Pour ce qui est de la recommandation précise du Comité-conseil, elle relève d’initiatives externes 
au Parc olympique qui doivent être entreprises de concert avec les autorités compétentes.

QUE LE TRAVAIL DE REFONTE DE LA LOI SUR LA RÉGIE DES INSTALLATIONS 
OLYMPIQUES, EN SUS D’ÉLARGIR SES MISSIONS, ÉTUDIE ET PRENNE EN COMPTE 
LA TRANSFORMATION DE CETTE SOCIÉTÉ D’ÉTAT EN UNE SOCIÉTÉ MIXTE, 
ANALOGUE AU MODÈLE QUI ENCADRE LE MUSÉE DES BEAUX-ARTS DE MONTRÉAL;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 16
La Loi sur la Société de développement et de mise en valeur du Parc olympique est entrée en vigueur 
le 1er novembre 2020. Cette loi est donc venue instituer la Société de développement et de mise  
en valeur du Parc olympique, laquelle est substituée à la Régie des installations olympiques. Cette 
nouvelle loi constitutive a permis une modernisation importante des assises du Parc olympique en lui 
conférant une nouvelle mission, de même que de nouveaux pouvoirs et leviers commerciaux, tout 
particulièrement celui de pouvoir signer sur des périodes à long terme des ententes de partenariats, 
des ententes commerciales et des baux.
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QU’EN VUE D’ÉTABLIR LE PLAN DIRECTEUR DE DÉVELOPPEMENT DU PARC  
OLYMPIQUE DE MÊME QUE DES MODALITÉS DE GESTION HARMONIEUSE DU SITE, 
LA RIO INSTITUE ET DIRIGE DÈS MAINTENANT UNE INSTANCE DE CONCERTATION 
DES PRINCIPAUX GESTIONNAIRES D’ÉTABLISSEMENTS PRÉSENTS AU PARC 
OLYMPIQUE ET AU PÔLE MAISONNEUVE;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 17
Le Parc olympique collabore et consulte régulièrement les directions de l’ensemble de ses parte-
naires, tant sur des sujets touchant les aspects commerciaux que pour des questions en matière 
d’aménagement. Nous vous référons à l’état de situation 2022 sur la recommandation 6.

QUE L’OUVERTURE À DES ACTIONS CONCERTÉES AVEC LES GROUPES INTÉRESSÉS 
À L’AVENIR DU PARC OLYMPIQUE (GROUPES COMMUNAUTAIRES, ENVIRONNEMEN-
TAUX, SOCIAUX, CULTURELS) S’INSTAURE SUR UNE BASE VOLONTAIRE, 
MAIS S’INSCRIVE CLAIREMENT PARMI LES MISSIONS DE LA RIO;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 18
Cet énoncé est déjà présent dans la mission du Parc olympique qui est :

/// de développer, de gérer, de promouvoir et d’exploiter le Parc olympique afin notamment de  
 permettre la tenue d’événements sportifs, culturels et communautaires, d’expositions 
 ainsi que d’activités récréatives et touristiques, en complémentarité avec ses partenaires 
 et la communauté environnante;
/// de mettre en valeur le patrimoine et l’héritage olympique.

Déjà amorcées sur une base annuelle avant la pandémie, plusieurs actions concertées avec les milieux 
sociocommunautaires et environnementaux ont été entreprises.
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QUE LE FUTUR APPEL D’OFFRES POUR LES SOLUTIONS DE REMPLACEMENT 
DE LA TOITURE DU STADE SOIT FORMULÉ DE FAÇON À ACCUEILLIR AUSSI LES 
PROPOSITIONS DE TOITURE MOBILE, SI ELLES SONT EN COHÉRENCE AVEC 
LA CONCEPTION ORIGINELLE DU BÂTIMENT; 

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 19
Le Dossier d’opportunité pour le remplacement de la toiture du Stade olympique, entériné par le  
Conseil des ministres en octobre 2017, a étudié en profondeur l’ensemble des possibilités pour  
le remplacement de la toiture du Stade olympique et a conclu qu’une toiture mobile représentait 
trop de risques techniques et financiers.

https://parcolympique.qc.ca/toiture/

L’option d’un opercule ou d’une démontabilité occasionnelle dans le cadre d’événements de grande 
ampleur a également été rejetée. Une analyse de tous les stades ayant une toiture mobile (rétractable 
ou escamotable) démontre que ceux-ci, sans exception, ont tous des toitures mobiles se déplaçant à 
l’horizontale. La seule enceinte de grande envergure dotée d’une toiture rétractable à la verticale 
est le Stade olympique de Montréal. Les autres toitures rétractables à la verticale sont toutes sur des 
infrastructures de beaucoup plus petite taille, par exemple la piscine Roger Le Gall, à Paris.
Dans l’analyse de valeur effectuée dans le cadre du projet de remplacement de la toiture du Stade 
olympique, il s’est avéré que le nombre d’événements nationaux ou internationaux requérant une 
enceinte ouverte est très faible (moins de 5 % de la programmation potentielle du Stade), 
représente un surcoût très important et des risques majeurs, associés aux mécanismes d’ouverture 
et de fermeture. Bien que le concept de toiture de Kevlar® rétractable initialement prévu par le 
concepteur du Stade olympique remonte à près de 50 ans, les analyses démontrent que les gains 
technologiques en matière de textile et de mécanisme de remontage n’ont pas suffisamment 
progressé pour envisager de reprendre ce concept prototype.

RECOMMANDATION 19
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QU’UNE ÉTUDE DE CONSTRUCTIBILITÉ DE L’ENSEMBLE DES ESPACES VACANTS 
DE LA TOUR DE MONTRÉAL SOIT EFFECTUÉE AFIN D’EN VÉRIFIER LES POSSIBILITÉS 
D’AMÉNAGEMENT ET D’EXPLOITATION, NOTAMMENT EN LIEN AVEC LES USAGES 
SPORTIFS PRÉVUS À L’ORIGINE;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 2O
Depuis 2022, tous les espaces disponibles dans la Tour de Montréal, soit plus de 15 000 m2, 
sont pleinement occupés par des locataires permanents : Mouvement Desjardins et SIGMA-RH.

https://parcolympique.qc.ca/nouvelles/la-tour-du-parc-olympique-affiche-desormais-complet/

Les deux entreprises emploient conjointement près de 1 500 employés, qui viennent travailler au 
Parc olympique dans des espaces à bureaux de très grande qualité, répartis sur 14 étages de la Tour.

RECOMMANDATION 2O
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QU’UNE ÉVALUATION RÉALISTE DES BESOINS DE MISE À NIVEAU DES ACQUIS 
SOIT EFFECTUÉE RAPIDEMENT, ET QUE LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
EN INSCRIVE LES CRÉDITS DANS SES PLANS PLURIANNUELS D’IMMOBILISATION;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 21
Depuis 2007, le gouvernement du Québec dépose, en même temps que son budget annuel, 
le Plan québécois des infrastructures (« PQI »). Ainsi, le Parc olympique participe annuellement 
à cet exercice et répertorie depuis plus d’une décennie les installations et les systèmes qui ont besoin 
de remplacement ou de mise à niveau. Il procède également à l’évaluation du déficit de maintien 
d’actif (« DMA ») des installations du Parc olympique. Ce travail répertorie et hiérarchise les 
investissements prioritaires selon une analyse basée sur 11 critères de création de valeur et 10 critères 
d’efforts de réalisation, établissant ainsi une liste pertinente et précise. Rappelons que la valeur de 
l’actif de l’ensemble des installations avoisine les cinq milliards de dollars (2022).
De 2009 à 2022, le gouvernement du Québec a investi 488 millions de dollars pour remplacer, 
réparer, reconstruire, moderniser, mettre aux normes, améliorer et optimiser les infrastructures et les 
systèmes du Parc olympique. On peut notamment penser, entre autres, à la rénovation du Centre 
sportif, à la construction de l’Institut national du Sport du Québec à l’intérieur même de celui-ci, 
à l’optimisation et la modernisation de la centrale thermique, à la réfection et mise aux normes 
du bâtiment de base pour les 14 étages de la Tour à des fins de location à long terme, à la réfection 
des stationnements et des dalles au sol ainsi que sur l’Esplanade, aux travaux actuels de réfection de 
l’Observatoire, de remplacement du funiculaire, de réaménagement des gares de départ et d’arrivée 
de ce dernier, et au projet de verdissement du sentier Morgan et de piétonisation Vert Viau.
Pour la décennie 2022-2032, les investissements prévus totalisent 495 millions de dollars. Pour en 
connaître davantage sur le maintien d’actifs et la prise en charge du DMA des installations du Parc 
olympique, nous vous invitons à consulter les pages 119 à 128 du document Plans annuels de gestion 
des investissements publics en infrastructures 2022-2023 via le lien suivant :

https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/budget_depenses/22-23/7-Plans_annuels_gestion-
investissements.pdf
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QUE LES PROJETS DE MISE À NIVEAU SOIENT CONÇUS DANS LE RESPECT DE  
L’INTÉGRITÉ ARCHITECTURALE DU PARC OLYMPIQUE, ET QU’UNE ATTENTION 
PARTICULIÈRE SOIT ACCORDÉE AUX EFFETS DES INTERVENTIONS D’ANIMATION 
SUR LE SITE, PAYSAGE PATRIMONIAL DISTINCT À PRÉSERVER;

ÉTAT DE SITUATION 2022 SUR LA RECOMMANDATION 22
L’Étude patrimoniale du Parc olympique réalisée par Docomomo Québec (version actualisée et 
augmentée de 2019) sert de guide aux équipes d’ingénieurs, d’architectes et de chargés de projets 
(internes et externes) qui travaillent sur les projets du Parc olympique.
La Loi sur la Société de développement et de mise en valeur du Parc olympique précise spécifiquement 
que le conseil d’administration doit, outre les comités qu’il doit constituer en vertu de la Loi sur la 
gouvernance des sociétés d’État, former un comité des immobilisations. Ce comité a pour fonction :

1. dans le cadre des projets de maintien d’actifs et de résorption du déficit de maintien d’actifs 
 des infrastructures que le Parc olympique qualifie comme étant majeurs :

/// d’assurer le suivi des projets pendant toute la période de leur réalisation 
  et en faire rapport, par écrit, au conseil d’administration;
/// d’étudier tous les dossiers relatifs à ces projets;

2.  d’examiner le plan d’immobilisations et les prévisions budgétaires annuelles relatives 
 à l’entretien et à la mise à niveau des infrastructures du Parc olympique, en recommander  
 l’approbation au conseil d’administration et en assurer le suivi;
3.  d’assurer le suivi des décisions du conseil d’administration concernant tous les projets 
 de construction, d’entretien et de mise à niveau des infrastructures du Parc olympique;
4. d’examiner les contrats relatifs aux immobilisations et en recommander l’approbation 
 au conseil d’administration;
5. d’étudier tous les dossiers relatifs à l’entretien et à la sécurité des installations de la Société 
 et recommander au conseil d’administration toute décision à cet égard;
6.  d’examiner les dossiers de location d’espaces impliquant des améliorations locatives  
 nécessitant des investissements importants ou des engagements de nature technique 
 et formuler des recommandations au conseil d’administration à cet égard;
7. d’assurer le suivi du plan d’action en matière de développement durable de la Société dans 
 les matières relatives à la protection du patrimoine immobilier et aux activités de construction,  
 d’entretien et de mise à niveau des infrastructures.

En 2014, Roger Taillibert, l’architecte des installations olympiques, a accepté l’invitation du Parc 
olympique de venir visiter les installations et de faire part, lors d’une journée d’étude publique et d’une 
journée de travail privée, des grandes orientations de son projet initial, ainsi que des forces et lignes 
directrices qui ont guidé la conception de son œuvre. M. Taillibert était également présent lors des 
activités de réouverture du Centre sportif après sa rénovation (2013-2015) et a été consulté sur le 
changement de vocation des étages 1 à 14 de la Tour, de même que sur le remplacement du mur rideau 
original de la Tour (3/4 béton et 1/4 verre) par un nouveau mur rideau entièrement en verre.
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